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178 FAUBOURG 

Société à responsabilité limitée au capital de 1 000 euros 

Siège social : 37 rue Meslay 75003 PARIS  

RCS PARIS 824 373 054 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE  

DU 20 JUIN 2025 

 

 
L'an deux mille vingt-cinq, 

Le vingt juin, 

 

 

La société SCI LA VERRIERE, Société civile immobilière au capital de 1 000 euros, ayant 

son siège social 44 boulevard Beaumarchais, 75011 PARIS, immatriculée au Registre du 

commerce et des sociétés sous le numéro 814 941 787 RCS PARIS, associée unique de la 

société 178 FAUBOURG, 

 

Représentée par ses Cogérants, Messieurs Fredy ABITBOL et Franck BOUHADANA, 

également cogérants de la société. 

 

Associée unique de la société 178 FAUBOURG 

 

A pris les décisions suivantes : 

 

- Transfert du siège social et mise à jour corrélative des statuts, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

 

PREMIÈRE DECISION 

 

L’associée unique décide de transférer le siège social de la société au 44 boulevard 

Beaumarchais – 75011 PARIS à effet de ce jour, et de modifier les règles statutaires de 

modification du siège social. 

 

En conséquence, elle décide de modifier comme suit l’article 4 des statuts : 

 

« ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé : 44 boulevard Beaumarchais - 75011 PARIS. 

 
Il pourra être transféré en tout autre lieu par décision collective extraordinaire des associés. » 
 
 
DEUXIÈME DECISION 

 

L’associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-

verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
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De tout ce que dessus, l'associée unique a dressé et signé le présent procès-verbal. 

 

SCI LA VERRIERE 

Monsieur Fredy ABITBOL      Monsieur Franck BOUHADANA 
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